Principales mesures adoptées par le Parlement pour Juillet 2022

Retraites 
Hausse de 4% des pensions de retraite dès le mois de juillet.
A partir du 9 août, date du versement des pensions de retraite de juillet, cette revalorisation anticipée de 4 %, qui s’ajoute à celle de 1,1% depuis le 1er janvier 2022, aura un effet rétroactif au 1er juillet.
La revalorisation s’applique aux pensions de retraite des régimes de base et aux pensions de réversion de ces régimes. Elle ne concerne pas les retraites complémentaires type Agirc Arrco ou Ircantec. Lesdites retraites, gérées par les partenaires sociaux, seront revalorisées le 1er novembre prochain.

Locataires
Limitation à 3,5% de la hausse annuelle des loyers dans l’hexagone pendant un an (juillet 2022-juin 2023)
 
Personnes en situation de handicap 
Hausse de 4%, dès le mois de juillet, de l’allocation adulte handicapé (AAH). Cela représente une enveloppe de 192 millions d’euros débloquée immédiatement.  
Cette mesure s’accompagne de la « déconjugalisation » des ressources du conjoint. Elle interviendra au p 1er octobre 2023. 


Fonctionnaires
Revalorisation de 3,5% du point d'indice

Redevance TV
Suppression de la redevance télé.


